
 
1 /4  

 
 
 
 
 
 
 

RÈGLEMENT INTERNE CONCERNANT L’OCTROI DU DROIT 
DE CITÉ COMMUNAL 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le conseil  municipal, sur proposition de la délégation "Naturalisations", 



Vi l le  de Monthey  Commiss ion "Na tura l i s a t ions"  
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Vu : 
−  la loi  fédérale sur la  nat ional i té du 9 septembre 1952 et ses modi f icat ions  

ultér ieures; 
−  la loi  cantonale sur le droit  de ci té vala isan du 18 novembre 1994 avec ses 

modi f icat ions du 12 septembre 2007, entrées en vigueur le 1 e r  janvier 2008; 
−  le règlement cantona l d’exécut ion de la loi  cantonale sur le doi t  de cité vala isan 

du 28 novembre 2007, entré en vigueur le 1e r janvier 2008; 
−  les décis ions du conse i l  munic ipal  en la matière du 17 décembre 2007. 
 
 
 

Arrête : 
 
 
 
Art.  1  Objet 
 
Le présent règ lement f ixe, sous réserve des dispos it ions fédéra les et cantona les,  
les condit ions d'acquisit ion du dro it  de ci té communal , la procédure ains i que le  
tar i f des émoluments y relat i fs . 
 
 
 
A.  Acquisition du droit de cité communal 
 
Art.  2  Conditions 
 
a)  pour les étrangers 
Le droit  de c ité  communal peut être accordé à l 'é tranger : 
 
a) s ' i l  rempl it  les condit ions du droit  fédéral ; 
b)  s ' i l  rempl it  les condit ions du droit  cantonal; 
c)  s ' i l  est domici l ié dans la commune de Monthey depuis trois ans et y a déposé 

ses papiers; 
d)  s i  le dossier de natural isat ion ne présente pas d’é lément amenant à douter de 

l ’ intégrat ion et  de la  bonne réputat ion du candidat. 
 
 
Art.  3 
 
b)  pour les Confédérés 
Le droit  de c ité  communal peut être accordé au Confédéré : 
 
a) s ' i l  rempl it  les condit ions du droit  cantonal; 
b)  s ' i l  est domici l ié dans la commune de Monthey depuis un an et y a déposé ses 

papiers; 
c)  s i  le dossier de natural isat ion ne présente pas d’é lément amenant à douter de 

l ’ intégrat ion et  de la  bonne réputat ion du candidat. 
 
 
 
B.  Procédure 
 
Art.  4  Procédure de naturalisation 
 
L 'autor ité compétente pour dél ivrer le droit  de c ité communal est le consei l  
municipal . 
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Les doss iers des requérants au droit  de cité sont transmis à la commune, après 
vér i f icat ion des documents et des données par le Serv ice de l ’Etat civ i l  et des 
Etrangers (SEE).  Le requérant est  audi t ionné par des membres de la  commiss ion 
(enquête complémentaire de la "Pol ice municipale", entret ien d’ intégrat ion) . Un 
rapport est fourni à la commission communale "Natural isat ions" qui examine le  
dossier . E l le vér i f ie que le requérant  rempl isse les condit ions de l 'art ic le 2 ou de  
l 'art ic le 3. La commission propose un préavis au conse i l  municipa l. Un résumé des 
entret iens est à disposit ion des membres du consei l  municipal , pour consultat ion.  
Une fois l ’a ttestat ion du droi t  de cité  octroyée par le  consei l  municipal , un extrait  
de la décis ion, dûment signé, doit  êt re t ransmis au SEE af in de f inal iser les 
démarches et  demander l ’autor isat ion fédérale. 
 
Si  les condit ions ne sont pas rempl ies pour l ’oct ro i du droit  de c ité communal , le 
consei l  munic ipal  prononce un refus et  en informe le  requérant et le SEE. 
 
 
Art.  5  Modal i tés de communicat ion de la décis ion municipale 
 
1)  La décis ion du consei l  munic ipa l accordant le droit  de c ité communal est  

communiquée, par écr i t ,  au requérant. 
2)  En cas de refus du droit  de c ité , la  décis ion du consei l  municipal  est not i f iée au 

requérant  avec les motifs qui l ’ont just i f iée et sera munie des voies et  dé la i  de  
recours. 

 
 
Art.  6  Confident ia l i tés des données 
 
La protect ion de la vie pr ivée est un pr incipe jur id ique généralement admis.  
L’audi t ion doit se dérouler dans les locaux communaux off ic ie ls .  Les informat ions 
transmises, par les organes cantonaux et communaux et par le requérant lui -même,  
sont confident ie l les et  ne doivent pas être ut i l i sées hors du cadre de la commission 
et du conse i l  municipa l. 
 
 
 
C.  Emoluments administratifs 
 
Art.  7  Emoluments 
 
Conformément à l ’a rt ic le 21 de la lo i  f ixant  le tar i f des fra is et dépens devant les 
autor i tés judicia ires ou administrat ives du 14 mai 1998, le consei l  munic ipal  f ixe,  
selon un avis de la Confédérat ion,  les émoluments à percevoir comme suit : 
 
a) étudiant(e),  apprent i(e) Fr .  300.-- 
b)  personne seule Fr .  500.-- 
c)  couple Fr .  800.-- 
d)  famil le monoparenta le Fr .  800.-- 
e) famil le  Fr .  1'000.-- 
 
En cas de retra it ,  de renvoi ou de rejet de la  demande, l 'émolument reste dû. 
 
 
Art.  8  Exig ib i l i té et déla i  de paiement de l 'émolument 
 
L'émolument est ex igible à récept ion du dossier cantonal , soit  avant le début de la  
procédure communale.  
Le montant de l 'émolument est payable à la commune dans un déla i  de trente 
jours. 
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Art.    9 Voie de recours 
 
Les décis ions du consei l  municipa l, prononcées en matière de droi t  de c ité  
communal et pr ises dans le cadre de ce règ lement, peuvent fa i re l ’objet d’un 
recours au Consei l  d ’Etat, dans les 30 jours,  dès la  not i f icat ion,  conformément aux 
disposit ions de la loi  cantonale sur la procédure et jur idict ion administrat ives  
du 6 octobre 1976. 
 
 
Art.  10 Demandes pendantes 
 
Le présent règlement s 'appl ique aux demandes pendantes lors de son entrée en 
vigueur. 
 
 
 
 
Art.  11 Entrée en v igueur 
 
1)  Le présent règ lement entre en v igueur avec effet  rétroact i f au 1 e r janvier 2008. 
2)  Les modi f icat ions, apportées aux art ic les 5 et 9 c i-dessus, sont appl icables dès 

leur adoption. 
 
 
 
Approuvé par le conseil  municipal le 7 avril  2008 
Modifié par le conseil  municipal le 4 mai 2009 
 
 
 

Au nom du Consei l  Municipal 
 

Le Président : 
 

F.  Mariétan 

Le Secrétai re : 
 

J .-P. Posse 

 
 


